
REGLEMENT DU JEU-CONCOURS
« Baludik : Mon Beau Sapin »




Article 1 : Organisateur

L’office de tourisme du Pays d’Aurillac, établissement public, inscrite au RCS d’Aurillac sous le numéro 522 451 103 et ayant son siège social au 7 rue des Carmes à Aurillac en partenariat avec Baludik, la CCI du Cantal, l’UDACAC (Union Départementale des Associations de Commerçants et Artisans du Cantal, la ville d’Aurillac) et l’association Cœur Aurillacois organise un jeu de piste Noël à Aurillac sur téléphone portable du vendredi 28 novembre jusqu’au jeudi 18 décembre.

Le règlement du jeu est constitué du présent document, complété et/ou modifié par toutes les annexes (dont avenants) que l’office de tourisme du Pays d’Aurillac pourra, le cas échéant, ajouter sans que sa responsabilité ne puisse être engagée à cet égard et sans qu’il puisse être prétendu à une quelconque indemnité de la part des joueurs.



Article 2 : Participants

La participation au jeu est gratuite, et se déroule via l’application Baludik du 28 novembre jusqu’au 18 décembre. Elle est ouverte à toute personne physique résidant en France métropolitaine à l’exception des salariés de la société organisatrice ainsi que leur famille et de toutes sociétés et personnes ayant participé à la mise en place de l’opération ainsi que leur famille. 

Le fait de télécharger le jeu de piste Baludik "Mon beau Sapin" implique l'acceptation sans réserve et le respect des dispositions du présent règlement.



Article 3 : Conditions de participation au jeu

Pour participer au jeu, les participants doivent télécharger l’application Baludik et le jeu de piste « Mon Beau Sapin » et s’inscrire en déclinant leur nom, prénom et adresse-e-mail. Cette inscription vaut participation au jeu.

Le principe du jeu : 

Les dates : le jeu de piste se déroulera du 28 novembre jusqu’au 18 décembre 2025 sur le centre-ville d’Aurillac via l’application Baludik.

Le principe : jeu de piste numérique pour retrouver les décorations du sapin de Noël de Fripon le lutin. 8 décorations composent le sapin. Il faudra donc les retrouver en scannant les QR code selon la liste des lieux et magasins mentionnés dans le jeu numérique. 
Tous les joueurs ayant retrouvé les décorations et terminé leur sapin, participeront à un tirage au sort qui aura lieu le samedi 20 décembre à 18h00 place Saint Géraud à Aurillac avant le spectacle de Noël. 




Le déroulement : 
· L’internaute arrive sur l’application Baludik avec son téléphone
•Il télécharge le jeu de piste via l'application Baludik soit en scannant un QR Code spécifique, soit en recherchant le parcours « Mon Beau Sapin » sur l'interface de recherche de l'application.
•Il fait le parcours dans sa globalité, 
•Le visiteur reçoit ainsi un message de félicitation et un rappel de sa participation au jeu, 
· Les lots à gagner sont des chèq’Kdo Cantal ils seront remis aux vainqueurs du jeu le samedi 20 décembre à 18h00 à la suite du tirage au sort. 
· Le règlement sera présent sur le site internet de l’office de tourisme du Pays d’Aurillac et sur l’application.


Article 4 : Date et durée de l’opération

Le jeu de piste débute le 28 novembre à 19h00 jusqu’au jeudi 18 décembre 19h00, l’annonce des résultats se fera le samedi 20 décembre à 18h00 place Saint Géraud à la suite d’un tirage au sort parmi tous les joueurs ayant terminé le jeu. Le tirage sera effectué par des enfants choisit sur place à l’occasion de la remise des prix. 


Article 5 : Dotation

10 * 100 € de chèq’Kdo Cantal + lots offerts par les commerçants du centre-ville. 
La remise des prix aura lieu à 18h00 le samedi 20 décembre place Saint Géraud à Aurillac. 
Les 10 gagnants remporteront à la suite du tirage au sort 100 € de chèq’ Kdo Cantal offerts par l’UDACAC et la CCI du Cantal et des lots offerts par les commerçants du centre - ville.
Les lots ne pourront faire l’objet d’aucun échange des valeurs en monnaie ou devises, d’autres lots (même de valeur inférieure) ou toute autre contrepartie de quelque nature que ce soit. Les lots sont attribués nominativement et ne peuvent être cédés à des tiers. 


Article 6 : Réserve / exclusion de responsabilité

L’office de tourisme du Pays d’Aurillac, organisateur, se réserve le droit d’annuler, d’écourter, de proroger partiellement ou en totalité la présente opération si les circonstances l’y obligent, sans que sa responsabilité puisse être engagée et sans avoir à justifier cette décision. 

Article 7 : Dépôt du règlement du jeu – Remboursement 

Le règlement ne fait pas l’objet d’un dépôt chez un huissier comme le prévoit la loi du 21 décembre 2014

Article 8 : Acceptation

La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière des modalités énoncées dans le présent règlement de jeu. Toute déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude entraînera la disqualification du participant. 

L’office de tourisme du Pays d’Aurillac tranchera amiablement tout litige relatif au jeu et à son règlement. 

Les réclamations concernant le jeu devront être faites dans un délai de 10 jours à compter de la date de fin du jeu.


Article 9 : Attribution de compétence

Les participants sont soumis à la réglementation française applicable aux jeux et concours. Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents désignés selon le Code de Procédure Civile.


Article 10 : Droits de propriété littéraire et artistique

Conformément aux lois régissant les droits de propriété littéraire et artistique, la reproduction et la représentation de tout ou partie des éléments composant ce jeu sont strictement interdites. 


Article 11 : Droits d’accès et de rectification

Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004, le participant au jeu dispose d’un droit d’accès ainsi que d’un droit d’information complémentaire, de rectification des données le concernant et, le cas échéant, d’opposition au traitement de ses données ou à leur transmission par l’Organisateur à des tiers. Il peut exercer ses droits en envoyant un courrier mentionnant ses nom, prénom, numéro d’appel et adresse postale, en y joignant une copie de sa pièce d’identité à l’adresse suivante : Office de tourisme du Pays d’Aurillac 7 rue des Carmes 15000 Aurillac.



Article 12 : Règlement Général de la Protection des Données

Les données personnelles recueillies via le formulaire font l’objet, par l’office de tourisme du Pays d’Aurillac, d’un traitement informatisé destiné à la gestion de votre demande et sont conservées durant 3 ans. L’office de tourisme du Pays d’Aurillac est également susceptible de vous inviter à ses évènements, de vous adresser ses offres commerciales et ses enquêtes. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au RGPD (Règlement Général européen sur la Protection des Données personnelles), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données personnelles vous concernant. Pour exercer ce droit, vous pouvez contacter le DPO (délégué à la protection des données personnelles) par e-mail directeur@iaurillac.com ou à l’adresse postale suivante : office de tourisme 7 rue des Carmes 15000 Aurillac. 
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